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L'Office federal de la produetion d'armements
(OFPA) et ses six entreprises

par Denis Borel

Preambule

Le present article est le premier
d'une serie de trois textes d'information,

rediges ä l'intention de lecteurs

encore peu familiers des questions de

technique et d'aequisition d'armements

en Suisse, mais desireux
d'etendre leurs connaissanees.

Le premier de ces textes constitue un

coup d'ceil global sur l'Office federal
de la produetion d'armements, qui
coiffe six fabriques föderales.

Dans le deuxieme, on verra decrites
trois des fabriques, celles qui sont ä

predominance «mecanique».
Le troisieme sera consacre aux trois

autres fabriques, celles ä predominance

que nous appellerons «pyro-
technique» par commodite1.

Ces textes decoulent de substantielles

informations puisees ä bonne
source, et exploitees en toute independance

par le redacteur.

L'efficacite de l'armee implique
une amelioration continue de
ses moyens

Pour se sentir efficace et pour avoir
des chances d'en persuader l'etranger,
notre armee doit beneficier d'une
amelioration constante de ses moyens
materiels, en tirant parti de toutes les
innovations techniques, qui modifient
la menace, mais permettent aussi de

trouver les parades appropriees. Pour
assurer et confirmer cette efficacite, il
faut une doctrine claire des militaires,
une determination convaincante du
monde politique, une vive volonte de
defense d'un peuple dispose ä payer sa

liberte d'un prix eleve.

Les moyens materiels de notre
armee comprennent en gros:
- les armes, avec les appareils

permettant d'en tirer une efficacite
optimale,

- les objets d'equipement destines ä

faciliter l'existence et la survie des

militaires dans les vicissitudes de la

guerre,
- des reseaux d'abris pour les troupes

et les organes de eommandement

avec leurs moyens de

transmission,
une infrastrueture de combat
(armes sous beton, barricades et

ouvrages mines) destinee ä entra-
ver la liberte d'action de l'adversaire,

- un reseau d'installations logisti-
ques assurant la possibilite de

mener une guerre prolongee,
un ensemble d'installations et

d'engins facilitant l'instruction de

nos soldats et des cadres.

1 Et avec la caution du Larousse du
XXe siecle: «La pyrotechnie militaire
comprend les etudes et travaux relatifs au
maniement des explosifs et ä la confeetion
des artifices et munitions.'»
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Les modalites de modernisation
de l'armement

Les organes du Departement militaire

federal sont engages sans reläche
dans un processus reglemente avec
precision, mais fort complexe:

- de perception des menaces potentielles,

d'acquisition de connaissanees

nouvelles en technologie
militaire,

- d'appreciation des besoins materiels

du simple soldat, des formations

de tous niveaux hierarchi-
ques, de l'armee dans son ensemble,

- de prospection des marches suisse

et etrangers, ä propos de produits
finis — adaptables ou fabricables
sous licence —,

- d'essais de materiels disponibles,
- de developpement de prototypes,
- d'elaboration de plans d'acquisition

favorables ä l'economie
suisse,

- de classement de tout ce qui parait
necessaire par priorites, dans le

cadre rigide, politiquement realisa-
ble, des budgets du Departement
militaire, avec renonciation
souvent douloureuse ä tout ce qui ne

parait que souhaitable.

Dans toutes les Operations conduisant

ä l'acquisition de materiel
militaire, les destinataires (les troupes
des diverses armes) et ceux qui le leur
procurent (offices du DMF) travail-
lent dans une Organisation hierarchi-

que logique aboutissant:

- au chef de l'etat-major general, qui
determine les besoins en materiel
d'armement et les exigences
auxquelles celui-ci doit satisfaire, ou

- au chef de l'instruction, qui pro-
cede de maniere analogue ä propos
du materiel d'enseignement,

- de lä, au chef de l'armement qui
determine les exigences techniques
applicables au materiel recherche.

Ces trois personnages, ainsi que le

commandant des troupes d'aviation et
de defense contre avions (quand il
s'agit de materiel de son domaine),
constituent la Delegation pour l'armement

(presidee par le chef d'etat-major
general). Celle-ci est chargee de sou-
mettre des propositions coordonnees
et fondees au chef du Departement
militaire federal ä l'intention du
gouvernement et du parlement. Dans un
premier temps, il s'agit souvent de

faire agreer les credits necessaires pour
rechercher sur le marche ou develop-

per le materiel desire, puis l'essayer et

l'evaluer. Ensuite, il faut faire ouvrir
les credits permettant l'acquisition
(par achat ou fabrication, etc.) du
materiel trouve propre ä l'emploi dans

notre armee.

Le Groupement de l'armement

Le chef de l'armement charge ses

trois offices d'armement (organes
d'acquisition specialises chacun dans
des categories determinees d'armements)

de toutes les Operations de

prospection, d'evaluation, d'aehat
concernant les objets que l'on veut
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acquerir et ceux qu'il convient de

modifier pour accroitre leur efficacite
ou leur longevite ou encore pour les

rendre aptes ä d'autres täches que
celles fixees initialement.

Pour tout ce qui se fabrique ou se

monte sous licence en Suisse, on fait
autant que possible appel aux moyens
de recherche, de developpement et de

fabrication du pays.
II y a lä, d'une part, les entreprises

de l'economie privee et, d'autre part,
les six entreprises d'Etat que coiffe
l'Office federal de la produetion
d'armements (fraction du Groupement de

l'armement). Les unes et les autres
peuvent se voir confier la direction de

projets determines avec, presque
toujours, le concours de sous-traitants qui
fournissent des pieces isolees ou des

groupes de construction determines.
Les six fabriques föderales evoquees

(scindees en deux categories unique-
ment dans le cadre des articles RMS)
sont les suivantes:

Entreprises ä predominance
«mecanique»

- Les Ateliers federaux de construction

de Thoune (vehicules de

combat, pieces d'artillerie et
antichars)

- La Fabrique federale d'armes de
Berne (armes d'infanterie, materiel
d'enseignement)

- La Fabrique federale d'avions
d'Emmen (aeronefs, drones,
engins guides, applications spatiales)

Entreprises ä predominance
« pyrotechnique »

- La Fabrique federale de munitions
de Thoune (munitions de petit
calibre et pyrotechniques, fusees,

roquettes)
- La Fabrique federale de munitions

d'Altdorf (munitions de moyen et
de gros calibre, elements d'engins
guides, explosifs ä divers usages)
La Fabrique federale de poudre de

Wimmis (charges propulsives pour
munitions, roquettes et engins
guides)

Le directeur de l'Office federal de

produetion d'armements a pour täche
d'animer cet important groupe indus-
triel, d'en assumer la gestion globale,
de rendre compte de son activite ä

l'intention des autorites föderales, de

faire valoir ses besoins aupres du chef
de rarmement, de coordonner
l'exploitation des six entreprises tout en

respeetant leur part d'independance. II
faut, en effet, saisir leur Statut particulier:

tout en etant fabriques de la

Confederation, elles sont financiere -

ment autonomes et partieipent ä la

«lutte» pour les commandes. Placees

sur le meme pied de concurrence que
les entreprises privees, elles vendent ce

qu'elles fabriquent ä la Confederation
(et pour une petite part ä des particu-
liers) et doivent, avec le produit des

ventes, assumer leurs frais de fonctiönnement,

leurs depenses de personnel.
leurs investissements. Pour y reussir,
elles doivent donc etre menees avec le

meme souci de rentabilite, d'innova-
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tion, de qualite que les usines de

l'economie privee. A elles six, elles ont
vendu en 1987, ä la Confederation, des

produits pour un montant de quelque
800 millions de francs dont la moitie
environ a servi ä payer les sous-trai-
tants.

Nous avons un interet strategique
majeur ä faire participer nos entreprises

d'Etat ä des fabrications sous
licence ou meme ä de simples monta-
ges de produits etrangers. Elles

acquierent ainsi le savoir-faire qui
permettrait ä notre pays, en periodes
troublees notamment, de ne pas trop
dependre de l'etranger, nos entreprises
föderales etant alors aptes ä pourvoir
seules ä des accroissements d'efficacite
ou de longevite de materiels et ä

cooperer, en temps de paix dejä, avec
l'Intendance du materiel de guerre et

avec l'Office federal des aerodromes
militaires, ä l'entretien et aux grandes
revisions d'engins sophistiques.

Repartition des sommes versees par le Groupement de l'armement pour des

acquisitions d'armements dans la periode 1981-1985

61 % ä des entreprises privees en Suisse

26% ä des entreprises privees ä l'etranger

13% aux fabriques föderales de l'OFPA (apres deduction de ce

qu'elles-memes ont verse ä des sous-traitants dans le cadre des 61 %

resp. 26% indiques ci-dessus)

D. Bo.
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